
21 janvier 1666 : Visite pastorale de Mgr Jean Darenthon Dalex. 

 

Monseigneur Jean Darenthon Dalex, évêque et prince de Genève, procédant à la visite générale 

des églises de son diocèse a visité l’église Saint André de Montanges et il a inspecté les fonds 

baptismaux, le saint sacrement, les saintes huiles, les saintes reliques, le cimetière et les 

registres des mariages, baptêmes et sépultures en la présence du révérend maître Etienne 

Jarcellat, prieur de Saint Nicolas de Villes en Michaille.  

 

Maître Jean Claude Maurier, prêtre, docteur en théologie, a la charge de cette église.  

 

Il doit y célébrer la messe pour les fêtes et dimanches, les jours solennels, grandes messes, mâtines et 

vêpres ; le lundi une messe basse pour les trépassés, les autres jours à dévotion. Il est tenu à tout 

office de la semaine sainte, dire la passion, aux processions de trois jours de rogations ; il est tenu de 

plus à toutes fonctions curiales et au catéchisme. Dans l’église le luminaire est entièrement fourni et 

entretenu par la paroisse et la lampe qui se doit demeurer ardente, du moins le jour devant le saint 

sacrement et pour cet effet l’évêque a concédé quarante jours d’indulgence à tous ceux ou celles qui 

donneront de l’huile. Le sanctus sanctorum est entretenu par le curé alors que le reste de l’église et le clocher demeurent à la charge de 

la paroisse. 

 

1671 : Seconde visite de Mgr Darenthon Dalex, évêque et prince de Genève de l’église paroissiale de Montanges toujours 

desservie par Jean Claude Maurier. 
 

Il a trouvé l’église en bon état.  

Il a célébré la messe, fait une exhortation pastorale et administré le sacrement de confirmation.  

Il a enjoint la paroisse de faire un tabernacle avec une bannière et de faire une clôture pour le cimetière sous peine d’interdit avec le 

prochain synode que réunira le dit évêque. 
 


